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Cabinet du préfet 

Bureau de la communication interministérielle 

Fort-de-France, le 21 octobre 2014 

 

Communiqué de presse 

 

 

 

 

Ce matin à 7h00, la gîte plus prononcée du Cosette a alerté les services du Grand Port de la 

Martinique qui ont constaté la présence d’eau à bord. Avec l’appui des services de l’État des 

opérations pour stabiliser le bateau sont mises en œuvre. 

 

Le Cosette est un navire sans pavillon présent depuis 2010 dans le port de Fort de France. 

 

Suite à la saisine du préfet, une réunion interministérielle a acté début octobre la nécessité de le 

déplacer dans des délais courts, d’ici à la fin de l’année. La procédure de déchéance de propriété, 

qui permettra de régler définitivement la situation juridique du navire, avait été enclenchée et 

devrait aboutir d’ici deux mois. 

Cosette : Travaux de stabilisation en cours 


